
Pour des raisons financières et écologiques le FIDA produit ses documents en nombre limité. Les délégués sont
donc priés de se munir des documents qu’ils ont reçus et dans la mesure du possible de ne pas en demander d’autres.

Distribution: Restreinte EB 98/63/R.4/Add.1 22 avril 1998

Original: Anglais Point 3 c) de l’ordre du jour Français

FIDA
FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

Conseil d’administration - Soixante-troisième session

Rome, 22-23 avril 1998

RAPPORT DE SITUATION SUR LE REMBOURSEMENT DU PRINCIPAL ET

LE RÈGLEMENT DES INTÉRÊTS

ADDITIF

1. S'agissant de l'état des arriérés figurant au tableau II du document EB 98/63/R.4, il est
présentement fait savoir que le Brésil, le Burundi, la Chine, le Gabon, la Mauritanie, le Paraguay, le
Rwanda, le Suriname, la République-Unie de Tanzanie et le Yémen ont intégralement acquitté les
montants dont ils étaient encore redevables au 31 décembre 1997, alors que Grenade et le Soudan ont
partiellement réglé leurs arriérés dus à cette date. Le Cameroun et le Niger ont réduit leurs dettes, de
575 000 USD et 107 000 USD respectivement, comme convenu.

2. Eu égard à ce qui précède, le chiffre des arriérés au 31 décembre 1997 (49,5 millions de USD)
indiqué dans le document EB 98/63/R.4 a été réduit d'environ 6,5 millions de USD, de sorte que le total
révisé est de 43 millions de USD.


